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SÉMINAIRE 

DES DIRECTEURS ET DIRECTRICES DE TM

Vendredi 13 février 2026 s'est tenu le séminaire des directeurs et directrices de

Toulouse et Toulouse Métropole au Golf Estolosa. Vous trouverez ci-dessous le

discours d'accueil de Madame le Maire.



Monsieur Éric ARDOUIN Directeur général des services de Toulouse et Toulouse

Métropole, Mesdames, Messieurs les directrices et directeurs.  

C’est un réel plaisir pour moi de vous accueillir aujourd’hui dans notre commune de

DRÉMIL-LAFAGE, et plus particulièrement ici, au GOLF ESTOLOSA, un lieu qui

nous est cher et qui incarne bien l’esprit de ce territoire ouvert, convivial et tourné

vers la qualité de vie. 

Monsieur le Directeur Général des Services, je me souviens avec satisfaction de

votre première venue en ces lieux. Vous aviez alors découvert cet environnement

avec curiosité, et j’avais senti très vite que le cadre, l’atmosphère et l’accueil vous

avaient séduit. Le fait que vous ayez souhaité y revenir aujourd’hui, et envisager d’y

inviter des directrices et des directeurs de Toulouse et Toulouse Métropole, est pour

nous un signal très positif et une belle reconnaissance. 

Accueillir ici vos collaborateurs, c’est aussi leur faire découvrir un autre visage de

notre territoire : une commune à taille humaine, attachée à l’art de recevoir, fière de

ses équipements et de son environnement. 

Je crois profondément que ces moments partagés, en dehors des cadres

strictement institutionnels, contribuent à resserrer ensemble les liens, à mieux se

connaître et, in fine, à mieux travailler ensemble. Ils participent à une coopération

fondée sur la confiance, la proximité et le respect mutuel. 

Je vous remercie donc, Monsieur le Directeur Général des Services, pour l’intérêt

que vous portez à notre commune et pour cette opportunité de renforcer nos

relations avec la Métropole et la Ville de Toulouse.  

Je souhaite ainsi, que ce lieu devienne, pour vous comme pour vos équipes, un

espace de rencontres régulières, de détente et d’échanges fructueux. 



Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente journée.  

COURS DE FRANÇAIS POUR ADULTES

RD 1 FERMÉE DU 23 AU 27 FÉVRIER :

INTERVENTION SANITAIRE SUR DES PLATANES



Le Conseil départemental de la Haute-Garonne informe la mairie de Drémil-Lafage

de la présence d’un foyer de chancre coloré sur un platane situé le long de la

RD 1, entre les PR50+564 et PR50+536, au niveau de Saint-Pierre de Lages.

Le chancre coloré est une maladie grave et incurable, causée par un champignon

microscopique qui se propage notamment par les racines. Conformément à la

réglementation nationale en vigueur (arrêté du 31 janvier 2025), les platanes situés

dans un rayon de 35 à 50 mètres autour de l’arbre contaminé doivent être abattus

afin d’empêcher la propagation de la maladie.

Ainsi, 8 platanes seront abattus dans la zone concernée, appelée « zone foyer ».

Les travaux nécessiteront l’utilisation de matériel spécifique, qui sera

rigoureusement nettoyé et désinfecté. Les arbres abattus seront brûlés sur un

site adapté afin d’éviter toute dissémination du champignon.

Les travaux se dérouleront du 23 au 27 février 2026, de 8h00 à 17h00. Pendant

cette période, la circulation sera interdite sur la RD 1 entre les PR50+564 et

PR50+536. Une déviation sera mise en place dans les deux sens via la RD 826

(lieu-dit Montauriol) et la RD 31 (lieu-dit Guerrien). Un arrêté de circulation

encadrera l’ensemble de ces mesures.

LE PLUI-H EST ADOPTÉ

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, qui définit les règles de construction

et d’aménagement sur notre territoire, a été approuvé.

Ce document permet d’organiser le développement de la commune pour les années

à venir : logements, déplacements, espaces naturels, cadre de vie… Il sert

désormais de référence pour tous les projets et les démarches d’urbanisme à

Drémil-Lafage.



Cliquez ici pour plus d'informations

ENTRETIEN DES TÊTES DE PONT ET DES BUSES :

UN RÉFLEXE POUR LIMITER LES INONDATIONS

Face à des épisodes de pluie de plus en plus soutenus, il est primordial d’assurer un

bon écoulement des eaux pluviales afin de prévenir les risques d’inondation et de

détérioration des chaussées.

La commune rappelle que les propriétaires et riverains disposant d’un accès

individuel équipé d’une tête de pont et d’une buse sous la voirie sont

responsables de leur entretien régulier.

Il convient notamment de :

✔️ Nettoyer fréquemment les grilles et les entrées des buses

✔️ Enlever les feuilles, branchages, dépôts de terre et autres débris

✔️ S’assurer que l’eau circule sans obstacle

✔️ Être particulièrement attentif à l’automne et avant de fortes précipitations

Un suivi régulier permet de prévenir les bouchons, d’éviter les débordements sur la

route et de limiter les dégradations susceptibles d’engager la responsabilité du

propriétaire.

La vigilance et l’implication de chacun sont essentielles pour garantir la sécurité de

tous et préserver le bon fonctionnement du réseau d’évacuation des eaux.

PERMANENCES AVOCATS

https://metropole.toulouse.fr/plui-h-approuve-par-deliberation-du-18122025


CALENDRIER DES COLLECTES DE DÉCHETS

VÉGÉTAUX POUR LES ABONNÉS GRATUITS 2026

Cliquez ici pour télécharger 

le calendrier complet

OPÉRATIONS DE BROYAGE 2026

https://www.dremil-lafage.fr/sites/default/files/calendrier_des_collectes_pour_les_abonnes_forfait_gratuit_-_collectes_saisonnieres_06.02.2026_v2.pdf




LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE : 

RÉUNION PUBLIQUE 

LE 16 FÉVRIER À AIGREFEUILLE

L’association de protection de l’environnement d’Aigrefeuille est engagée, aux côtés

du Syndicat d’Apiculture Méridionale et du Département de la Haute-Garonne, dans

la lutte contre le frelon asiatique.

Après deux années de campagne menées avec succès sur la commune, l’objectif

est désormais d’étendre cette action aux communes voisines.

Une réunion publique d’information aura lieu le 16 février à Aigrefeuille.

ATTENTION AUX CHENILLES PROCESSIONNAIRES



Les chenilles processionnaires représentent un danger pour la santé humaine et

animale. Leurs poils urticants, libérés dans l’air, peuvent provoquer de fortes

démangeaisons, des réactions allergiques, des troubles respiratoires, et être très

graves pour les animaux, notamment les chiens.

Pour les éliminer, il est recommandé d’installer des pièges écologiques autour des

arbres, de couper et détruire les nids en hiver, ou de faire appel à des

professionnels spécialisés. Il est important de ne jamais les toucher directement.

EXPERTIBUS

Passage de l’EXPERTIBUS dans notre commune :

📅 Mardi 28 Avril 2026

🕙 de 10H à 17H

Place Roger Denjean
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